
BRETAGNE

CODE 
DE LA 
SÉCURITÉ 
SOCIALE

Financement substitutif :  
forfait multi-acteurs, 

par parturiente, 
pour une séquence 

de 3 à 6 mois 

Patientes :
Femmes ayant un 

diabète gestationnel, 
soit 3.200 femmes

Améliorer la prise en charge du diabète 
gestationnel grâce à la télésurveillance par un 
abord territorial régional

Porteurs du projet : 
CHRU Brest et CHRU Rennes
Partenaires : 
CH de Morlaix, Saint-Brieuc, Vannes, Quimper, 
Landerneau, Fougères, Dinan, Vitré ; 
cabinets libéraux à Morlaix, Brest et Rennes ; Candiss

PRISE EN CHARGE 
RÉGIONALE DU 

DIABÈTE GESTATIONNEL 
AUTOUR DE LA 

TÉLÉSURVEILLANCE

RAA

Publié au Recueil des 
Actes Administratifs 

le 06/08/2020 et
modifié le 20/12/2022

Durée : 
2 ans et 10 mois

Fonds pour l’innovation du 
système de santé (FISS) : 

900 K€
Fonds d’intervention  

régional (FIR) : 
23,4 K€


